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décret	numéro	777-2015	du	2	septembre	2015,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Attendu	que	monsieur	Gaston	Bédard	a	été	nommé	de	
nouveau	membre	et	désigné	président	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	développement	de	la	Baie	James	
par	le	décret	numéro	1280-2019	du	18	décembre	2019,	que	
son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	 que	 madame	Mandy	 Shana	 Gull	 a	 été	
nommée	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	
Société	de	développement	de	la	Baie	James	par	le	décret	
numéro	1280-2019	du	18	décembre	2019,	que	son	mandat	
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	monsieur	Jonathan	Lapointe	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Société	de	déve-
loppement	de	la	Baie	James	par	le	décret	numéro	607-2020	
du	10	juin	2020,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	recommandations	du	Gouvernement	
de	la	nation	crie	ont	été	prises	en	compte;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	:

Que	monsieur	Gaston	Bédard,	retraité,	soit	nommé	de	
nouveau	membre	et	désigné	président	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	développement	de	la	Baie	James	
pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes;

Que	 monsieur	 Gaston	 Cooper,	 chef,	 Nation	 Crie	
d’Oujé-Bougoumou,	 soit	 nommé	membre	 du	 conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	madame	Mandy	Shana	Gull;

Que	monsieur	Daniel	Mark-Stewart,	 chef	 adjoint,	
Nation	crie	d’Eastmain,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	monsieur	Andrew	Baribeau;

Que	monsieur	Angus	Michaud,	conseiller	technique,	
Solutions	techniques	AM,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	monsieur	Jonathan	Lapointe;

Que	 les	 personnes	 nommées	membres	 du	 conseil	
d’administration	 de	 la	 Société	 de	 développement	 
de	la	Baie	James	en	vertu	du	présent	décret	soient	rem-
boursées	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	

l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	
les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80930

Gouvernement	du	Québec

Décret 1581-2023, 25	octobre	2023
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	Société	
du	Palais	des	congrès	de	Montréal

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	la	Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal	
(chapitre	S-14.1),	la	société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	onze	membres	nommés	
par	le	gouvernement	dont	le	président	du	conseil	et	le	 
président-directeur	général;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	5	de	cette	 loi,	 la	nomination	d’au	moins	 trois	des	
membres,	autres	que	le	président	du	conseil	et	le	président-
directeur	général,	s’effectue	après	consultation	des	orga-
nismes	représentatifs	du	milieu;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02),	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	 
rémunérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;
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Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	cette	 loi,	 au	moins	 les	deux	 tiers	des	membres	du	
conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	11.1	de	cette	loi,	
à	l’expiration	de	leur	mandat,	 les	membres	du	conseil	
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient	nommés	de	nouveau	ou	remplacés;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	763-2019	du	
3	juillet	2019,	messieurs	Sofiane	Benyouci	et	Louis	Dubé	
ainsi	que	madame	Josée	Gravel	ont	été	nommés	membres	
indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	Société	du	
Palais	des	congrès	de	Montréal,	que	leur	mandat	est	expiré	
et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
de	la	ministre	du	Tourisme	:

Que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	de	nouveau	
membres	indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal,	après	consul-
tation	des	organismes	représentatifs	du	milieu,	pour	un	
mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	présentes	:

—	monsieur	Sofiane	Benyouci,	associé	et	vice-président	
consultation,	Innovitech inc.;

—	monsieur	Louis	Dubé,	conseiller	juridique	principal,	
ELYSIS	Société	en	commandite;

—	madame	Josée	Gravel,	retraitée;

Que	 les	membres	du	conseil	d’administration	de	 la	
Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal	nommés	en	
vertu	du	présent	décret	soient	rémunérés	et	remboursés	
des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	
conformément	au	décret	numéro	221-2023	du	8	mars	
2023	concernant	la	rémunération	et	le	remboursement	
des	dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	de	
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pourront	
y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80932

Gouvernement	du	Québec

Décret 1585-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	l’autorisation	au	Centre	d’acquisitions	
gouvernementales	 de	 conclure	 un	 contrat	 pour	 le	
compte	d’organismes	publics	selon	des	conditions	dif-
férentes	de	celles	qui	sont	applicables	en	vertu	de	la	 
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	
(chapitre	C-7.01)	le	Centre	d’acquisitions	gouvernemen-
tales	a	pour	mission	de	fournir	aux	organismes	publics	
les	biens	et	les	services	dont	ils	ont	besoin	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	et	ce,	dans	l’objectif	d’optimiser	les	
acquisitions	gouvernementales	dans	le	respect	des	règles	
contractuelles	applicables,	y	compris	les	principes	énon-
cés	à	l’article	2	de	la	Loi	sur	les	contrats	des	organismes	
publics	(chapitre	C-65.1);

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales,	
pour	l’application	de	cette	loi,	sont	des	organismes	publics	
les	organismes	visés	à	l’article	4	de	la	Loi	sur	les	contrats	
des	organismes	publics,	exception	faite	de	ceux	que	déter-
mine	le	gouvernement	ainsi	que	toute	autre	entité	désignée	
par	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe 1°	du	premier	
alinéa	de	l’article 5	de	la	Loi	sur	le	Centre	d’acquisitions	
gouvernementales	le	Centre	doit	plus	particulièrement	
acquérir,	pour	le	compte	des	organismes	publics,	des	biens	
et	des	services,	en	procédant	à	des	regroupements	ou	en	
exécutant	des	mandats,	telles	acquisitions	étant	dans	cette	
loi	appelées	acquisitions	gouvernementales;

Attendu	 que	 les	 conditions	 déterminées	 par	 la	 
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics	visent	notam-
ment	à	favoriser	la	participation	des	concurrents	qualifiés	
aux	appels	d’offres,	et	ce,	en	vertu	de	l’article	2	de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	25	
de	cette	loi	le	gouvernement	peut,	sur	recommandation	
du	Conseil	du	trésor,	autoriser	notamment	un	organisme	
public	à	conclure	un	contrat	selon	des	conditions	diffé-
rentes	de	celles	qui	lui	sont	applicables	en	vertu	de	cette	
loi	et	fixer,	dans	un	tel	cas,	les	conditions	applicables	à	
ce	contrat;

Attendu	que	la	recommandation	du	Conseil	du	trésor	
a	été	obtenue;
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